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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 17.1.2007 

constatant que le remboursement des droits à l'importation est justifiée dans un cas 

particulier 

(Le texte en langue danoise est le seul faisant foi.) 

 

(Demande présentée par le Royaume de Danemark) 

 

(Dossier REM 03/06) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 1791/20062, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 1875/20064, et notamment son article 907, 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 363 du 20.12.2006, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 360 du 19.12.2006, p. 64 
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considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 21 avril 2006, reçue par la Commission le 24 avril 2006, le Royaume de 

Danemark a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du 

règlement (CEE) n° 2913/92, s'il est justifié d'octroyer le remboursement des droits à 

l'importation dans les circonstances suivantes. 

(2) Un commissionnaire en douane danois, ci après l'intéressé, a déclaré pour la mise en 

libre pratique des poissons en provenance de Norvège, entre le 14 septembre et le 1er 

décembre 2001. Les importateurs étaient établis dans divers Etats membres ; les 

déclarations étaient établies pour le compte d'un exportateur norvégien (contrat DDP). 

(3) L’importation dans la Communauté de poissons originaires de Norvège bénéficiait, à 

l’époque des faits, d’un régime préférentiel dans le cadre du protocole 9 de l’accord 

sur l’Espace économique européen (accord EEE) établi par la Décision du Conseil et 

de la Commission du 13 décembre 1993 relative à la conclusion de l’accord sur 

l’Espace économique européen entre les Communautés européennes, leurs Etats 

membres et la République d’Autriche, la République de Finlande, la république 

d’Islande, la principauté de Liechtenstein, le Royaume de Norvège, le Royaume de 

Suède et la Confédération suisse5. Ainsi, conformément aux dispositions du protocole 

n° 4 à l’accord EEE précité, dès lors que le poisson originaire de Norvège était couvert 

par un certificat de circulation des marchandises EUR.1 (ci-après « certificat EUR.1 ») 

ou une déclaration d’origine sur facture (ci-après «déclaration sur facture»), le 

traitement tarifaire préférentiel pouvait être accordé lors de la mise en libre pratique. 

(4) En l’espèce, l'intéressé a présenté, à l’appui de ses déclarations en douane de mise en 

libre pratique, des déclarations sur facture établies par un exportateur agréé norvégien, 

qui indiquaient que les marchandises avaient l'origine préférentielle EEE. Les autorités 

douanières danoises ont accepté lesdites déclarations et accordé le bénéfice du 

traitement tarifaire préférentiel. 

(5) Entre le 5 février et le 25 octobre 2002, les autorités douanières norvégiennes ont 

procédé à un contrôle des déclarations sur facture émises par l'exportateur concerné en 

l'espèce en 2000 et 2001. Sur la base du contrôle des sous-traitants de cet exportateur, 

                                                 
5 JO L 001 du 03.01.1994, p. 1 
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les autorités douanières norvégiennes ont d'une part invalidé les déclarations sur 

facture émises par l'exportateur pour les dix envois en cause dans le présent dossier car 

les sous-traitants n'étaient pas en mesure de prouver l'origine des marchandises et 

d'autre part en ont informé les autorités danoises compétentes. 

(6) Les autorités douanières danoises locales ont donc constaté que les marchandises en 

cause ne pouvaient pas bénéficier du traitement tarifaire préférentiel et ont recouvré a 

posteriori les droits à l’importation, pour un montant de XXXX DKK, somme dont le 

remboursement est demandé dans le présent cas. 

(7) A l’appui de la demande présentée par les autorités danoises, l'intéressé, en application 

de l'article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué qu’il avait pu prendre 

connaissance du dossier adressé par les autorités danoises à la Commission et qu'il 

n'avait rien à y ajouter. 

(8) Conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

20 décembre 2006 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section 

remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(9) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(10) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une 

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que 

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres 

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il 

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane. 

(11) Dans le cas d'espèce, l'octroi du traitement tarifaire préférentiel pour les importations 

en cause était soumis à la présentation de certificats EUR.1 ou de déclarations sur 

facture. 
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(12) Comme déjà précisé, pour les déclarations sur facture relatives à la dette douanière 

s'élevant à XXXX DKK, l'exportateur norvégien n'a pas été en mesure de prouver 

l'origine de la marchandise. 

(13) Or, la confiance en la validité de telles déclarations n'est normalement pas protégée, 

cet élément relevant du risque commercial de l’importateur et, dès lors, de la 

responsabilité du redevable. 

(14) Selon la jurisprudence constante de la Cour, la confiance légitime d'un opérateur n'est 

digne de protection que si les autorités compétentes sont elles-mêmes à l'origine de 

cette confiance. 

(15) Or en l’espèce, l'exportateur a déclaré sur les factures que les marchandises qui y 

étaient désignées remplissaient les conditions pour l’établissement desdites 

déclarations sur facture. 

(16) Toutefois, ainsi qu’il résulte de l'arrêt du Tribunal de première Instance dans les 

affaires Kaufring e.a./Commission du 10 mai 2001, le fait que les autorités 

compétentes de la Norvège auraient pu être induites en erreur par l'exportateur ne 

permet pas, en tant que tel, d’exclure que les circonstances de l’espèce puissent être 

constitutives d’une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) 

n° 2913/92. 

(17) En tout état de cause, le simple fait que l'exportateur ait confirmé sur les factures que 

les conditions pour l’établissement de ces dernières étaient satisfaites ne constitue pas, 

en soi, une preuve que les autorités compétentes de la Norvège ont été induites en 

erreur. En effet, il convient de vérifier si l'exportateur a fait ces déclarations en se fiant 

à ce que les autorités compétentes connaissaient toutes les données factuelles 

nécessaires à l’application de la réglementation en cause et si, nonobstant cette 

connaissance, ces autorités n’ont soulevé aucune objection en ce qui concerne ces 

déclarations. 

(18) Or, il convient de constater qu’en l’espèce, certains manquements sont imputables aux 

autorités compétentes de la Norvège, manquements tels qu’ils seraient constitutifs 

d’une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 
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(19) Il est à noter que certains éléments sont de nature à démontrer que le contrôle par les 

autorités norvégiennes des exportations de poisson réalisées par l'exportateur concerné 

en l'espèce, à destination de la Communauté, était, pendant la période en cause, 

insuffisant. 

(20) En particulier, l'exportateur agréé concerné en l’espèce n'était pas suffisamment 

informé quant au type de pièces justificatives à conserver pour le contrôle a posteriori 

de l'origine des marchandises. 

(21) Dans ce contexte, l'absence de contrôle par les autorités norvégiennes de l'exportateur 

agréé concerné en l’espèce, et ce pendant plusieurs années, a contribué à ce que 

perdurent les circonstances qui se trouvent à l’origine des irrégularités constatées. 

(22) Il résulte de ce qui précède que les autorités locales de la Norvège ont manqué à leurs 

obligations en ce qui concerne le contrôle des exportations de poisson réalisées par 

l'exportateur concerné en l'espèce, à destination de la Communauté. Le fait que la 

gestion par les autorités norvégiennes, au niveau local, du système de certification 

dont bénéficiait le fournisseur de l’intéressé, a montré des défauts, tout en ne 

constituant pas une erreur active au sens de l'article 220, paragraphe 2, point b du 

règlement (CEE) n° 2913/92 précité, doit dès lors être considéré comme une situation 

particulière au sens de l’article 239 du même règlement, et ce notamment à la lumière 

de l'arrêt du Tribunal de première Instance dans les affaires Kaufring e.a./Commission 

du 10 mai 2001 précité. 

(23) Il résulte de tout ce qui précède que les circonstances du cas d’espèce sont de nature à 

constituer une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92. 

(24) En ce qui concerne la deuxième condition visée à l'article 239 du règlement (CEE) n° 

2913/92, il convient de noter que les importateurs n’ont été d’aucune manière 

informés des manquements des autorités de la Norvège ni avertis des risques potentiels 

qu’ils encouraient en important des poissons en provenance de la Norvège. 

(25) De plus, il résulte des éléments du dossier communiqué à la Commission le 21 avril 

2006 que l'intéressé n'a commis ni manœuvre ni négligence manifeste. 
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(26) Il est dès lors justifié de procéder au remboursement des droits à l'importation dans le 

présent cas. 

(27) L'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93, lorsque la situation examinée justifie 

l'octroi du remboursement ou de la remise du montant des droits en cause, autorise la 

Commission à préciser les conditions dans lesquelles les Etats membres peuvent 

rembourser ou remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et de 

droit comparables se présentent. 

(28) Sont comparables en fait et en droit au cas d'espèce les demandes de remboursement 

ou de remise, déposées dans les délais légaux, concernant des opérations d’importation 

pour lesquelles les déclarations de mise en libre pratique ont été établies par les 

importateurs eux-mêmes ou par leur représentant, sous couvert de déclarations sur 

facture émises par des exportateurs agréés, jusqu’au 2 avril 2002 au plus tard, date à 

laquelle il a été remédié aux manquements constatés. Le comportement des intéressés 

ne devra impliquer ni manœuvre ni négligence manifeste, 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION : 

Article premier 

Le remboursement des droits à l’importation s’élevant à XXXX DKK (soit XXXX EUR) et 

faisant l’objet de la demande du Royaume de Danemark en date du 21 avril 2006 est justifié. 

Article 2 

Le Royaume de Danemark est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 17.1.2007 

 Par la Commission 
 László KOVÁCS 
 Membre de la Commission 
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